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Changements règlement du  
ski alpin 
De la version octobre 2021 à la version décembre 2024 
 

Lors de la révision du règlement, les règles suivantes ont subi un changement, ont été nouvellement 

introduites ou effacées: 

Chapitre Page Quoi 

2 Disciplines et tracés 5 
- Ajout du Super G 
- Ajout de la 2ième variante pour le tracé du Slalom géant 
- Diagramme du tracé du Super G 

3.1.1 Equipement – Matériel 7 Le chapitre et les règles ont été retravaillées 

3.1.2 Compétition 7-9 

- Règle 2: Déroulement d’une course sur une journée 
- Règle 7: Possibilité du guide en Intermediate 
- Précisation de la règle 8: Skieurs assis 
- Modification règle 10: Limite de temps réduite de 2 à 1 minute 
- Modification règle 12: Pénalité de temps réduite à 2 secondes 
- La règle du protêt a été enlevée (vieux: Règle 12).  
  Les raisons pour le protêt ne sont pas à inclure dans  
  le règlement. 

7 Règlement et application 12 
Adaptation du chapitre. La responsabilité du Sport Official a été 
définie de façon plus précise. 
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